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 INDICATIONS 

- accord de la patiente 

- grossesse de déroulement normal 

 

 PROTOCOLE 

- récupérer compte-rendu opératoire des césariennes précédentes (incision 

segmentaire transversale) 

- pelviscanner systématique avec bassin normal  

 TU ≥12 

 PRP ≥10.5 

 Biépineux ≥10 

 

- fœtus en présentation céphalique, contre-indication pour les sièges et les 

grossesses multiples 

- biométries vers 37 SA avec fœtus eutrophe (≤90
ème

 percentile pour 

l’estimation pondérale) 

- dossier présenté systématiquement au staff obstétrical 

- pas de déclenchement 

 

 SURVEILLANCE TRAVAIL 
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- prévenir le sénior de garde à l’entrée de la patiente 

- APD précoce 

- Syntocinon® autorisé jusqu’à 60 ml/h  

- tocométrie interne systématique  

- césarienne après 2 heures de stagnation 

- pas de révision utérine systématique 

 


